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1 |  INTRODUCTION 
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1-1 CONTENU LÉGAL DU SDC 

L'ar ticle D.I I.10 du CoDT  indique  : 

« Le schéma de développement communal définit la stratégie territoriale pour lõensemble du 
territoire communal sur la base dõune analyse contextuelle, ¨ lõ®chelle du territoire communal. 

Lõanalyse contextuelle comporte les principaux enjeux territoriaux, les perspectives et les 
besoins en termes sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, 
environnementaux et de mobilité ainsi que les potentialités et les contraintes d u territoire.  

§ 2. La stratégie territoriale du schéma de développement communal définit :  

1Á les objectifs communaux de d®veloppement territorial et dõam®nagement du 
territoire ¨ lõ®chelle communale, et la mani¯re dont ils d®clinent les objectifs r®gionaux 
du schéma de développement du territoire ou, le cas échéant, les objectifs 
pluricommunaux  du schéma de développement pluricommunal ;  

2° les principes de mise en ïuvre des objectifs, notamment ceux liés au renforcement 
des centralités urbaines et rurales ;  

3° la structure territoriale.  

Les objectifs r®gionaux ou pluricommunaux vis®s ¨ lõalin®a 1er, 1Á, concernent le territoire 
communal et sous -tendent les orientations principales du territoire.  

Les objectifs communaux vis®s ¨ lõalin®a 1er, 1Á, ont pour but : 

1Á la lutte contre lõ®talement urbain et lõutilisation rationnelle du territoire et des 
ressources ;  

2° le développement socio -®conomique et de lõattractivit® territoriale ; 

3° la gestion qualitative du cadre de vie ;  

4° la maîtrise de la mobilité.  

La structure territoriale vis®e ¨ lõalin®a 1er, 3Á, identifie et exprime cartographiquement : 

1° la structure bâtie, en ce compris les pôles à renforcer ;  

2° la structure paysagère ;  

3Á les r®seaux de communication et de transports de fluides et dõ®nergie. 

Elle reprend les sites reconnus en vertu de la loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 
1973 et les liaisons écologiques arrêtées par le Gouvernement en tenant compte de leur valeur 
biologique et de leur continuit® en vue dõassurer un maillage ®cologique coh®rent ¨ lõ®chelle du 
territoire communal.  

§ 3. Le schéma de développement communal peut :  

1° comporter des mesures de gestion et de programmation relatives aux principes de 
mise en ïuvre et à la structure territoriale visés au paragraphe 2, alinéa 1er, 2° et 3° ;  

2° identifier des propositions de révision du plan de secteur, en ce compris les zones 
dõenjeu communal, ainsi que la liste des sch®mas de d®veloppement pluricommunaux 
pour ce qui concerne le territoire communal concern® et des sch®mas dõorientation 
locaux  et guide communal à élaborer, à réviser ou à abroger, en tout ou en partie.  » 
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1-2 PROCÉDURE DõÉLABORATION DU SDC 

Ce sont les articles D.II.12 et D.II.13 du CoDT qui fixent respectivement la procédure 
dõ®laboration et de r®vision du SDC. Cette proc®dure est reprise dans le tableau ci-dessous.  

 

 

SDC 
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Figure 1 Procédur e dõ®laboration/r®vision du SDC 

Source  : DAL ð 28/05/2018  
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1-3 MÉTHODOLOGIE 

 

Figure 2 De lõanalyse contextuelle ¨ la strat®gie territoriale 

Réalisation  : SEN5, avril 2020  

La finalité de lõanalyse contextuelle est bien de mettre en évidence les enjeux, perspectives, 
besoins , contraintes  et potentialit®s ¨ lõ®chelle du territoire communal, afin de  définir  ensuite  
la stratégie territoriale communale . 

D¯s lors, lõanalyse contextuelle qui sera pr®sent®e ci-après analyse une multitude de 
th®matiques. Chacune dõentre elles fait lõobjet, ¨ la fin de son chapitre, dõune synth¯se. 

Le premier encadré de cette synthèse résumera les 
principaux constats . Le but est de présenter de 
manière très concise, les constats «  clés  è (quõils 
soient positifs ou négatifs) qui ont émergé lors de 
lõanalyse de ce chapitre. Il sõagit de lõ®tat de fait 
« dõaujourdõhui ».  

Le second encadré liste les éléments sur lesquels 
appuyer  la structure territoriale future  et les 
objectifs de développement territorial et 
dõam®nagement du territoire, en distinguant les 
potentialités, les contraintes et les besoins.  

Les potentialités  sont l es éléments tant positifs que 
négatifs , mobilisables à court terme , et qui 
représentent une opportuni té pour le 
développement du territoire.  

Les contraintes  sont quant à elles d es éléments qui 
sont figés/peu mobilisables dans le court terme. Ce 
sont  les invariants  du territoire  avec lesquels il va 
falloir composer . Par exemple,  la pr®sence dõun  
Sch®ma dõOrientation Local (SOL) est considéré e 
comme une contrainte puisquõil sõagit d®j¨ dõune 
réflexion aboutie et approuvée sur cette zone  quõil 
faudra intégrer tel quel.  

Enfin, les besoins sont les éléments auxquels il faut 
nécessairement répondre suite ¨ lõidentification 
dõun manquement, dõune am®lioration voulue, 
dõune perspective future (tel que les perspectives 
démographiques et de ménages par exemple).  

Les éléments qui construiront  
la structure territoriale é 

Les potentialités à mobiliser  : 

V é 

Les contraintes à intégrer  : 

V é 

Les besoins auxquels répondre  : 

V é 

Les principaux constats que  
nous retenons é 

V é 

V ...  
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Précisons  que la m®thodologie adopt®e pour r®aliser lõanalyse contextuelle nõest pas de r®aliser 
un «  inventaire  » pr®cis et d®taill® du territoire communal, mais bien dõaller ¨ lõessentiel afin 
de retenir les principales contraintes ,  potentialités et besoins,  en vue de définir la stratégie 
territoriale. De plus, les cartes, schémas et graphiques ont été privilégiés à des textes trop 
longs.  

Ensuite, il convient dõexpliquer que lõanalyse contextuelle est 
construit e sur base ¨ la fois dõune analyse dite « froide  è et dõune 
analyse dite «  chaude  » : 

¶ Lõanalyse en chambre permet de collecter des donn®es 
statistiques et de faire lõinventaire des donn®es dite 
« objectives  è, telles que les donn®es statistiques pour lõanalyse 
du contexte socio -économique ou encore des données relevant de 
la situation de droit. Il sõagira de lõanalyse contextuelle dite 
« froide  ».  

¶ A cette premi¯re analyse, sõajoute une seconde qui rel¯ve 
plutôt du «  ressenti  è, aussi bien du bureau dõ®tude suite ¨ 
des visites de terrains  et relevés , que des acteurs rencontrés 
(administration, CCATM, CLDR, acteurs communaux,é). Les 
conclusions des consultations villageoises réalisées dans le cadre du 
PCDR seront également intégrées.  

Les apports ®manant dõun ressenti chaud (acteurs rencontr®s ou PCDR) sont mentionn®s dans 
la suite du document dans un encadré orange.  

Les conclusions des consultations villageoises du PCDR seront intégrées ultérieurement.  

Une synthèse par villages et hameaux  est propos®e ¨ la fin de lõanalyse contextuelle. Ce 
chapitre permet de faire des « zooms  » par villages en croisant les thématiques analysées au 
pr®alable. Lõobjectif final est dõidentifier les principales contraintes, potentialit®s et besoins pour 
chacun des villages et hameaux.   

Pour terminer, les enjeux seront identifiés, en croisant les thématiques.  

Lõensemble du processus dõ®laboration du SDC est accompagn® par un Comit® de suivi , qui se 
réunit régulièrement afin de donner un avis sur les documents produits et valider les différentes 
phases dõ®laboration du SDC. Ce Comit® de suivi est compos® de : 

¶ Représentants politiques de la commune  : les membres du Collège communal ainsi 
quõun repr®sentant de chaque parti politique pr®sent au sein du Conseil communal ; 

¶ Représentants des services administratifs  : urbanisme, mobilité, environnement , 
travaux  ; 

¶ Président de la CCATM  ; 
¶ SPW : fonctionnaire d®l®gu® (ou repr®sentant) et Direction de lõAm®nagement Local. 
¶ Représentant de la DGO1  ; 

¶ Repr®sentant de la police dõAywaille. 

Données 
objectives et 

statistiques, en 
chambre  

Ressenti sur 
terrain et avis 
des acteurs de 

terrain  
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1-4 STRUCTURE DU DOCUMENT  

Le présent document se structure en 1 6 chapitres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.  Introduction  

2.  Présentation générale du territoire  

 

3.  Outils régionaux, supra -communaux 
et communaux  

4.  Situation existante de droit  

 

5.  Besoins sociaux et  démographique s 

6.  Besoins économiques  

7.  Milieu physique  

8.  Milieu naturel  

9.  Cadre bâti  

10.  Structure paysagère  

11.  Mobilité  

12.  Réseaux, équipements techniques et 
énergies  

13.  Disponibilité foncière  

 

14.  Synthèse par villages et hameaux  

15.  Enjeux  

 

16.  Annexes  

 

 

 

Partie introductive  

Analyse de la  
situation de droit  

Analyse de la  
situation de fait  

Synthèse et enjeux  
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2 |  PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU 
TERRITOIRE 
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2-1 PRÉSENTATION GÉOGRAPHIQUE 

Commune emblématique située aux Portes de 
lõArdenne, Aywaille  est situ®e ¨ lõextr°me Sud  
de lõarrondissement de Li¯ge, au sein de la 
Province du même nom . Avec une superficie 
de près de 80km², le territoire communal est 
le plus grand de lõarrondissement de Li¯ge, et 
représente 10% de celui -ci . Sprimont, Theux, 
Stoumont, Ferrières et Comblain -au -Pont sont 
ses cinq communes limitrophes.  

Au 01/01/2019, l a commune compte 12.436 
habitants  pour une densité de 156 hab/ha . 

Sa situation de vallée, son relief découpé par 
les rivières, ses côtes mythiques pour les 
cyclistes , ses paysages variés, ses plateaux 
herbagers et crêtes boisées sont autant 
dõatouts naturels et physiques du territoir e. Ils 
confèrent  à la commune  un intérêt touristique 
et un cadre environnemental unique. 
Soulignons la présence de nombreuses zones 
NATURA2000, de Sites de Grands intérêt 
biologique s ou encore de  grottes.  

Aywaille et Remouchamps sont les deux  polarités  principales  de la commune, auxquel les 
sõajoutent les villages de Deign®, Septroux, Awan, Kin, Noncev eux, Harzé, Houssonloge, Paradi s, 
Ernonheid et de nombreux autres hameaux . Le territoire est d®coup® par lõE25 et par lõAmbl¯ve. 

La commune dõAywaille compte  de nombreux commerces , d es écoles  primaires et secondaires , 
un HORECA varié (lié notamment au profil touristique de la commune) et de s services  divers . 
Notons la pr®sence dõune piscine qui attire au-delà des frontières communales, ainsi que 
dõactivit®s touristiques ç phares  » comme les Grottes de Remouchamps , la Vallée du 
Ninglinspo, les fonds de Quarreux  ou encore l e Monde sauvage dõAywaille  

Aywaille  dispose dõune bonne accessibilité due  ¨ la pr®sence de lõautoroute et de deux sorties 
sur son territoire , mais également grâce au passage  du chemin de fer qui permet, en outre, de 
profiter de la variété de paysages  quõoffre le territoire. La commune  profite aussi  dõune bonne 
desserte en bus et de cheminements vélos  (dont un RAVeL). Toutefois, cette  accessibilité aisée 
amplifie des problématiques existantes  : périurbanisation, tourisme  de masse , congestions , etc.  

Aywaille est au croisement de lõArdenne, du 
Condroz et de la Fagne -Fammene . Au nord, on 
ret rouve les Vallées et versants  de lõAmbl¯ve 
qui forme nt  une entaille dans le replat 
calcaire, ce qui donne une vallée 
profondément encaissée (dénivelé de plus de 
150 m). On observe de nombreux 
affleurements rocheux et de nombreux 
paysages boisés. Au sud et à l õouest du 
territoire , on retrouve le replat de la 
Calestienne qui forme un palier sõappuyant sur 
la bordure du plateau ardennais. Le paysage y 
est dominé par des prairies et des bois. Enfin, 
¨ lõEst, le haut plateau de lõArdenne, où  
lõAmbl¯ve creuse une vall®e encaiss®e aux 
versants pentus et boisés. Les creux de la 
dépression sont occupés par des prairies, les 
versants et les sommets par des bois  

Figure 3 Contexte géographique  

Source  : SPW 2020 | Réalisation  : SEN5, janvier 2020  

Figure 4 Régions agro -géographiques  

Source  : SPW 2020 | Réalisation  : SEN5, janvier 2020  
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Figure 5 Localisation  

Source : Extraits de CartoWeb.be avec l'autorisation de l'IGN C19022 - www.ign.be RW  

VOIR; CARTE 01  ORTHOPHOTOPLAN ET CARTE 02  IGN | Format  : A0 | Échelle  1/200.000  
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2-2 PRÉSENTATION HISTORIQUE 

Des traces anciennes de lõHomme sur la commune  ont été trouvées (silex, outils, grotte avec 
squelettes dõanimaux,é), notamment dans la Grottes de Remouchamps où de nombreux outils 
attestent dõune occupation de lõhomme datant de 10.000 ans. Des traces dõinvasion romaine 
ont également été identifiées  sur la commune dõAywaille, la plus importante dõentre elles étant 
située  à Deigné (cimetière gallo -romain). D¯s la s®dentarisation de lõhomme dans la région,  au 
néolithique , la principale activité économique fût  lõagriculture, notamment la plant ation de 
houblon pour la fabrication de bières ( des archives le prouvant date nt de 1760), ou encore 
lõ®levage de volailles et petits b®tails. 

Cõest sous lõancien r®gime (16ème  ð 18 ème  siècle ) que lõexploitation des ressources naturelles, via 
la sidérurgie , sõest d®velopp®e et a pris une place importante. La situation dõAywaille, proche 
de for°ts, cours dõeau, et mines, est un atout pour le r®gime de lõ®poque qui a besoin dõarmes 
diverses pour les guerres menées. Plusieurs activités se sont dès lors mises en place  :  

¶ Forge de Raborive, créée en 1532  
¶ Forge de D ieup art, créée en 1544  

¶ Marteaux et Fourneaux, instal lés en 1556 en aval de Quarreux  

¶ 3 fourneaux sur le ruisseau des Pouhons à Harzé  

Aux 18 et 19 ème  siècle, les logements présents sur la commune éta ient, pour la plupart, liés à 
lõactivité sidérurgique. Aujourdõhui, tous les sites sidérurgiques sont fermé s et le 
d®veloppement des logements nõest plus ¨ mettre en lien avec ces activit®s pass®es. La 
commune dõAywaille connait une augmentation très importante de sa population depuis 
plusieurs décennies, qui sõexplique notamment par  son cadre de vie «  rural  », son accessibilité 
depuis lõE25 et sa proximit® avec Li¯ge. 

La commune dõAywaille est née suite à la fusion des communes en 1977 . Le territoire actuel 
regroupe  les anciennes communes de Sougné -Remouchamps, Aywaille, Harzé, Ernonheid, ainsi 
que les villages de Deigné (ancienne commune de Louveigné) et Martinrive  (ancienne commune 
de Rouvreux).  

La gare dõAywaille fut ouverte par lõEtat belge en 1885, elle se situe sur la ligne 42 dite «  ligne 
de lõAmbl¯ve » reliant Rivage à Gouvy.  

Lõautoroute E25 qui traverse le territoire communal fut construite à la fin des années 19 70  ð 
début des années 19 80. Le tronçon Beaufays -Aywaille fut ouvert en 1978, et le tronçon Aywaille -
Werbomont en 1982. (Source  : http://www.wegen -routes.be/doss/ardn.html ).  

Sur le plan européen, notons quõAywaille a re­u la Plaquette dõHonneur de lõEurope en 2002 
(seule commune de Belgique à bénéficier de cet honneur ) pour féliciter ses efforts en faveur de 
la promotion de lõid®al europ®en. 

Aywaille est la capitale touristique de lõOurthe-Amblève. Lõactivit® sid®rurgique a aujourdõhui 
fait place à une activité touristique  florissante . La plupart des anciens sites exploités sont 
dõailleurs aujourdõhui class®s comme zones naturelles. Le patrimoine naturel est considérable , 
de même que le patrimoine architectural que la commune a su préserve r (la Borne des Pas 
Bayard, les Ch©teaux dõAwan et de Harz®, lõ®glise Notre-Dame de Dieupart,...).  

  

http://www.wegen-routes.be/doss/ardn.html
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Figure 6 Carte FERRARIS  

Source  : SPW, 2020  | Fond de plan  : Carte de Ferraris | Réalisation  : SEN5, janvier 2020  
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2-3 ENTITÉS 

La particularit® de la commune dõAywaille est le nombre important de villages, hameaux et lieux-dits 
au sein de son territoire.  

Aywaille et Sougné -Remouchamps forment les deux principales entité s de la commune, ce sont elles 
qui comptent le plus dõhabitants et regroupent les principales activit®s et services structurants. 
Ensuite, les villages d õAwan, Harzé et Nonceveux sont les plus importants en terme s de population.  

Les autres entités , de plus petite taille, sont Rouge -Thier, Deigné, Hassoumont, Playe, Sécheval, Sur -
la-Heid, Dieupart, Septroux, Raborive, Martinrive, Chambralles, Kin -Stoqueu , Niaster, Housso nloge, 
Paradis, Ernonheid, Havelange, Quarreux , Sedoz , Pier say, Faweux, Pavillonchamps et Fy.  

 

Figure 7 Villages et hameaux  

Source  : IGN | Fond de plan  : SPW 2020 | Réalisation  : SEN5,  mai 2020  
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2-4 RESSENTI DU TERRITOIRE 

Lors des premières rencontres avec la CCATm -CLDR et avec le comité de suivi, nous avons 
recueilli le ressenti de ces acteurs sur les atouts et menaces du territoire aqualien.  

Lõun des premiers ®l®ments qui ressort syst®matiquement est le caractère «  vert  », les 
spécificités naturelles et environnementales , les paysages remarquables, la présence de 
lõAmbl¯ve qui sont de formidables atouts  et offrent un cadre de vie agréable aux aqualiens.  

La localisation de la commune  est également appréciée  : en bordure de lõE25, en lien direct 
avec des pôles urbains plus importants tel que Liège.  

Ensuite, Aywaille est souvent qualifi® dõune ç petite ville à la campagne  », puisque le centre 
dõAywaille offre des commerces diversifi®s, de lõhoreca et une multitude de services et 
®quipements (sportifs, m®dicales, culturels, aux a´n®sé) ainsi quõun r®seau scolaire bien 
étendu. Certains mentionnent même quõAywaille pourrait vivre en «  auto -suffisance  » puisque 
tout sõy trouve !  

La convivialité et «  lõesprit de village » sont  également souvent mis en avant comme un atout 
fort du territoire, associé à un folklore des associations villageoises.   

Le patrimoine bâti  est également apprécié  sur la 
commune.  

Les nombreuses attractivités touristiques  sont 
également un atout pour la commune (Grotte de 
Remouchamps, Ninglinspo, Fonds de Quarreux , 
Monde sauvage,é), faisant notamment vivre les 
commerces et horeca locaux. Cette attractivité 
peut toutefois constituer une menace sõil est mal 
géré, au niveau du stationnement notamment.  

La pr®sence dõune gare et de lignes de bus est 
®galement appr®ci®e, bien que lõutilisation de la 
voiture reste majoritaire par les ménages. Les 
problèmes de circulation , dõins®curit® et de 
vitesses importantes sur les voiries régionales 
sont mentionnés  comme des problématiques.  

Parmi les menaces les plus importantes pour le 
territoire aqualien, lõ®talement urbain est en tête. 
La perte du caractère rural, la dégradation des 
paysages ou encore lõimpact sur lõenvironnement 
sont des préoccupations importantes pour les 
acteurs consutlés.  

De ce fait, la crainte est de voir lõaugmentation de population se poursuive de manière forte, 
comme cela a ®t® le cas ces derni¯res d®cennies. Les impacts sur lõ®talement urbain et la 
mobilité seraient considérables.  

Une autre crainte des acteurs consultés est la disparition des commerces locaux et de proximité  
au profit de grandes enseignes qui se d®veloppent notamment le long de lõaxe de la Porall®e.  

De manière plus spécifique, certains mentionnent également la crainte de voir des immeubles 
à appartements  de grands gabarits se développer sur la commune.  

Enfin, la problématique des panneaux publicitaires , en nombre sur le territoire, est également 
soulevée.  

Photo 1 Tableau de travail «  atouts -faiblesses  » 
lors de la première CCATM -CLDR dédiée au SDC  
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2-5 OCCUPATION DU SOL 

Lõoccupation du sol sur la commune dõAywaille est 
dominée par une part  très importante  de zones  non 
bâties , soit 91%, alors que le bâti représente 
seulement 9%. 1 

Le tableau ci -dessous permet de comparer 
lõoccupation du sol du territoire dõAywaille avec les 
entités supérieures. On remarque clairement 
lõimportance des parcs et bois, qui représentent  plus 
de 50% de la superficie Aqualien ne  alors quõils ne 
dépass ent pas les 35% ailleurs , et la  proportion plus 
que modeste  des zones agricoles . 

La part du résidentiel est similaire à celle observée 
pour  la Wallonie , mais  bien en -deçà  de ce que lõon 
peut observer au sein de lõarrondissement de Li¯ge. 
Une autre caractéristique est la faible présen ce 
dõactivit®s ®conomiques. Aywaille est en effet un 
territoire rural.  

 

Agricole  
(%)  

Parc et 
bois  
(%)  

Autre 
non bâti  

(%)  

Résidentiel  
(%)  

Economique  
(%)  

Equipe
ments 
Public s 

(%)  

Autre 
bâti  
(%)  

Total 
bâti  (%)  

Aywaille  34,4  51,7  4,5  6,6  0,5  1,0  1,2  9,3  

Ar. de 
Liège  

42,2  26,4  8,3  16,3  3,0  2,6  1,2  23,1  

Pr. de 
Liège  

48,9  33,4  7,0  8,0  1,2  1,0  0,5  10,7  

Wallonie  52,7  32,7  5,6  6,8  0,9  0,8  0,4  9,0  

Tableau 1 Occupation du sol  en 2019  

Source : Statbel, 2019  | Réalisation  : SEN5, mars 2020  

Lõanalyse de lõévolution entre 2010 et 2019 montre lõaccroissement ®lev® de la part du 
résidentiel sur Aywaille (+53%).  Cette évolution est également importante sur les entités 
supérieures, mais dans une moindre mesure. Le second développement  conséquent est lié à la 
part occupée par des activités  économique s qui a augmenté de près de 40% sur le territoire 
communal, alors quõil a ¨ peine atteint les 10% sur lõarrondissement. Concernant les zones non 
bâties, on notera la diminution non négligeable  des zones agricoles . 

 

Agricole  
(%)  

Parc et 
bois  
(%)  

Résidentiel  
(%)  

Econo - 
mique  

(%)  

Bureau  
(%)  

Commer
ce (%)  

Equip .Pu
blic s (%)  

Total 
bâti  (%)  

Aywaille  -8,0  -0,8  53,0  39,5  16,4  0,0  5,6  27  

Ar. de 
Liège  

-6,6  -6,3  23,6  9,6  47,7  3,1  6,7  14  

Pr. de 
Liège  

-4,1  -2,3  29,8  15,4  44,3  5,7  11,4  17  

Wallonie  -3,1  -1,3  25,5  13,7  54,4  10,7  11,5  22  

Tableau 2 Evolution de lõoccupation du sol entre 2010 et 2019 

Source : Statbel, 2019  | Réalisation  : SEN5, mars 2020  

 
1 Lõoccupation du sol a ®t® analys®e sur base de deux sources de donn®es : Statbel, et l es traitements réalisés 
en interne par SEN5 sur base de la  Matrice cadastrale. Les chiffres peuvent donc légèrement différer  selon les 
méthodes de classification respective s. 

 

 

Graphique 1 Répartition des natures 
cadastrales bâties et non bâties  

Source  : MC 2019  | Réalisation : SEN5, 
mars 2020  
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Lõanalyse des natures cadastrales permet de mettre en avant plusieurs sp®cificités  de la 
commune dõAywaille. 

Tout dõabord, lõimportance des natures non -bâties, comme déjà montré précédemment.  

Au sein des zones non bâties , la particul arité  du territoire communal est la dominance des bois  
et, dans une moindre mesure, des vergers ( tous deux représentés par la catégorie «  arbres  ») . 
Ceux -ci sont présent s sur lõensemble du territoire communal et, plus spécifiquement , ¨ lõest du 
territoire.  La catégorie  « agriculture et lõhorticulture »  est également  bien représentée  : elle 
concerne principalement les pâtu res et prés, situ®s plut¹t ¨ lõouest du territoire. 

Au sein des zones bâties, parallèlement à la part élevée  des habitations, appartements et 
dépendances, il convient de noter lõimportance des habitations de vacances. Ces dernières 
représent ent la quasi -totalité de la catégorie «  vacances, sports, récréation et culture  » et sont 
tr¯s sp®cifiques ¨ la commune dõAywaille, nous le verrons dans la suite du rapport. Ces 
habitations de vacances sont principalement situées en vallée.  

Enfin, précisons que les zones d®di®es ¨ lõindustrie (b©tie ou non b©tie2) ne sont pas particuliè -
rement conséquentes  sur la commune. Elles se situent majoritairement au sein de la zone dite 
« Dieupart  », en fond de vallée entre Aywaille et Sougné -Remouchamps, ainsi quõau sein de la 
zone dõactivit®s ®conomiques de Harzé.  

 
 

Graphique 2 Répartition des natures non bâties  

Source : MC 2019 | Réalisation : SEN5, mars 2020  

 

 

 

 

 

Graphique 3 Répartition des natures bâties  

Source : MC 2019 | Réalisation : SEN5, mars 2020  
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2 Précisons que la catégorie «  Industrie » se retrouve à la fois dans les natures non bâties et à la fois dans les 
natures bâties. La catégorie liée aux natures non bâties recense par exemple des parcelles exploités comme 
décharges, des terrains industriels utilisés comme lieux de charg ements -déchargements, des chantiers ou encore 
des terrils en exploitation,é 
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Figure 8 Cartographie de l'occupation du so l 

Source  : Matrice cadastrale 2019 | Fond de plan  : Orthophotoplan 2019  | Réalisation  : SEN5 2020  

VOIR; CARTE 03  OCCUPATION DU SOL| Format  : A0 | Échelle  1/200.000  
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3 |  OUTILS RÉGIONAUX, SUPRA-
COMMUNAUX ET COMMUNAUX  
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3-1 RECENSEMENT DES OUTILS 

  Catégorie  Outils  Thématiques principales  
Existe pour 

Aywaille  
Date d'approbation  

      

O
u

ti
ls

 d
e
 g

o
u

v
e

rn
a

n
c
e

 Outils de 
gouvernance 

régionaux  
DPR Transversal  Oui   Septembre 2019  

Outils de 
gouvernance 
communaux  

Projet de ville  Transversal  Non   - 

DPC Transversal  Oui  
Cons. Com. 
22/01/2019  

PST Transversal  Oui   Collège 01/08/2019  

PDU Transversal  Non   - 

      

O
u

ti
ls

 s
tr

a
té

g
iq

u
e

s
 

Outils 
stratégiques 

régionaux  

SDT Transversal  Oui  
Adopté par le G.W. le 

16/05/2019  

SRDC 
Economie - Commerces - 

Emploi - Urbanisme  
Oui  

Approuvé par le G.W. 
le 21/11/2014  

Outils 
stratégiques 

supra -
communaux  

SDALg  

Amgt  territoire - 
Urbanisme + Env. - 

Patrimoine / tourisme - 
Mobilité - Logement  

Oui  
Cons. Com. 
30/11/2017  

PUM 
Mobilité - Aménagement 

du territoire  
Oui  

Cons. Com. 
19/02/2019  

P(i)CM 
Mobilité - Aménagement 

du territoire  
Oui  

Cons. Com. 
23/06/2003  

Outils 
stratégiques 
communaux  

PCM 
Mobilité - Aménagement 

du territoire  
voir P(i) CM -  

SDC 

Amgt territoire - 
Urbanisme + Env. - 

Patrimoine / tourisme - 
Mobilité - Logement  

En cours  - 

Schéma Dvp 
commercial  

Economie - Commerces - 
Emploi - Urbanisme  

Non  - 

Agenda 21  Environnement  Non  - 

Plan Stratégique 
de Gestion de 

Centre Ville  

Commerces - Economie 
locale - Gestion espace 

public  
Non  - 

PCS Cohésion sociale  Oui  
Cons. Com  
03/09/2009  

      

O
u

ti
ls

 o
p

é
ra

ti
o
n

n
e
ls

 Outils 
opérationnels 

régionaux  
GRU 

Amgt territoire - 
Urbanisme - Logement - 

Bâti  
Oui  

Arrêté ministériel  
27/11/2006  

Outils 
opérationnels 
communaux  

GCU 
Amgt territoire - 

Urbanisme - Logement - 
Bâti  

En cours  - 

PCDR 

Amgt  territoire - 
Urbanisme - Logement - 

Environnement - 
Patrimoine - Loisirs - 

Sport -  

En cours  - 
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Figure 9 Outils concernant la commune d'Aywaille  

Réalisation  : SEN5, mars 2020  
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3-2 OUTILS DE GOUVERNANCE 

3-2-1 DÉCLARATION DE POLITIQUE RÉGIONALE 

La DPR 2019 -2024 entend répondre à une triple ambition  pour la Wallonie  : « Lõambition 
sociale  vise à réduire drastiquement la pauvreté et à garantir aux citoyens une vie décente. 
Lõambition écologique  témoigne de notre volonté de Wallon(ne )s dõ°tre exemplaires en mati¯re 
de lutte contre le r®chauffement climatique et de pr®servation de lõenvironnement. Lõambition 
économique  doit permettre à la Wallonie de se hisser parmi les régions de tradition industrielle 
les plus performantes dõEurope ».  

Pour ce faire, la DPR développe de nombreux objectifs, structurés par thématique dans des 
chapitres spécifiques  : développement territorial, mobilité, logements, énergie, etc.  Nous 
présenterons ci -apr¯s les objectifs, mesures ou propositions les plus susceptibles dõinfluencer 
lõam®nagement du territoire dõAywaille. 

En termes de développement territorial  (chapitre 14), le Gouvernement entend « freiner 
lõ®talement urbain et y mettre fin ¨ lõhorizon 2050 ». Pour ce faire, «  il sõagit ¨ court terme de 
poursuive les objectifs suivants  : 

¶ r®duire la consommation des terres non artificialis®es en la plafonnant dõici 2050, 
¶ préserver au maximum les surfaces agricoles,  
¶ m aintenir, réutiliser ou rénover le bâti existant,  
¶ localiser au maximum les bâtiments à construire dans les tissus bâtis existants (urbains, 

ruraux ou périurbains) situés à proximité des services et transports en commun,  
¶ restaurer la biodiversité.  » 

En termes de mobilité (chapitre 13), «  la politique wallonne se basera sur la poursuite de la 
vision FAST 2030  et la strat®gie r®gionale de mobilit® (é).Le Gouvernement agira ¨ travers la 
politique dõam®nagement du territoire pour diminuer les besoins de mobilit®. Il veillera 
notamment ¨ ce que les choix dõimplantation des ®quipements publics (cr¯ches, ®coles, 
infrastructures sportives et culturelles, services publics, etc.), parcs dõactivit®s ®conomiques, 
logements et commerces soient situés dans ou à prox imit® des noyaux dõhabitation existants, 
ruraux comme urbains. Le Gouvernement favorisera systématiquement les modes de 
d®placements dans lõordre suivant : marche à pied, vélos et micromobilité douce, transports 
publics, transports privés collectifs (taxis  ; voitures partagées, covoiturage) puis individuels . 
(é).Le Gouvernement soutiendra significativement la mobilit® douce et active (marche, v®lo, 
micromobilit®, etc.) et le d®veloppement dõune infrastructure adapt®e. Lõattention sera port®e 
en particulière  sur les déplacements quotidiens. Le Gouvernement veillera prioritairement à 
former les agents techniques de lõadministration ¨ une prise en compte syst®matique des 
modes doux dans les am®nagements de voirie et dõespace public ».  

Dõautres propositions influencent dans une moindre mesure lõ®chelle communale. Citons, 
notamment, en termes énergétique, le fait de donner la priorité à «  la rénovation des bâtiments 
et de lõefficacit® ®nerg®tique è ou encore le fait dõinscrire les activit®s ®conomiques dans une 
« approche dõ®conomie circulaire (production bas carbone, z®ro d®chet, ®conomie de la 
fonctionnalité, circuits courts, économie de la réparation, assainissement des friches 
industrielles, (é) ».  
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3-2-2 DÉCLARATION DE POLITIQUE COMMUNALE  

Dans sa DPC, la majorité entend mettre en place trois réalisations prioritaires  : il sõagit de la 
redynamisation du centre commercial dõAywaille, du d®fi du d®veloppement durable et de la 
participation citoyenne. Les deux dernières sont transversales à toutes les thématiques 
abordées ensuite.  

Parmi elles, on retrouve notamment celles de lõam®nagement du territoire et du 
logement/urbanisme qui sont les plus intéressantes dans le cadre de la présente étude. Celles -
ci indiquent vouloir  : 

¶ élaborer un SDC , et ce en partenariat avec les citoyens, dans le but de doter la commune 
dõune vision dõavenir pour son d®veloppement, dans le respect de la typicit® des villages 
et des quartiers mais également dans le souci de préserver la qualité de son 
environnement,  

¶ accueillir des projets de qualité, qui respectent le bâti existant tout en créant des 
logements de dimensions adéquates pour une bonne qualité de vie,  

¶ ïuvrer au maintien du caract¯re commercial du centre Aqualien  en favorisant l'activité 
commerciale au rez -de -chaussée de tous les immeubles,  

¶ préserver les campagnes et les forêts en respectant scrupuleusement le plan de secteur,  
¶ ne pas densifier exagérément le bâti des villages,  
¶ créer des lotissements communaux pour permettre de bâtir à des prix raisonnables,  

¶ d®velopper lõoffre de logements publics, 
¶ adopter une charte de la mixité sociale,  
¶ lutter contre les logements insalubres/inoccupés,  

¶ renforcer le r¹le de la CCATM et de la Commission Communale de lõUrbanisme dans le 
processus de délivrance de permis.  

3-2-3 PLAN STRATÉGIQUE TRANSVERSAL 

Le Plan Strat®gique Transversal (PST) de la commune dõAywaille se scinde en deux volets : un 
volet interne et un externe. Chacun dõeux reprend une s®rie dõobjectifs strat®giques (O.S.) eux-
mêmes traduits en objectifs opérationnels (O.O.) puis en action.  

Lõam®nagement du territoire est un volet important puisquõil est reprend comme 1er  objectif 
stratégique du volet externe  : «  1.1. Être une commune attrayante qui garantit à chacun un 
cadre de vie agréable avec un aménagement du territoire de qualité, où il fait bon vivre et en 
toute sécurité  ». Parmi les objectifs opérationnels, citons notamment le « 1.1.3  ; Accueillir 
uniquement des projets urbanistiques de qualité  » gr©ce ¨ lõ®laboration dõun SDC et dõun GCU. 
Cet objectif entend ®galement d®velopper lõoffre de logements publics présents sur le territoire 
(O.O. 1.1.4.), entretenir et valoriser le patrimoine existant (O.O. 1.1.5.), maintenir/améliorer la 
propret® et la salubrit® de lõensemble du territoire communal (O.O. 1.1.6.) ou encore am®liorer 
la gestio n des cimetières (O.O. 1.1.8.).  

Dans son 2 ème  objectif stratégique, la commune vise à « privilégier le développement durable  » 
gr©ce ¨ la mise en place dõactions n®cessaires aux ®conomies dõ®nergie (O.O. 1.2.1.) ou encore 
à la préservation de la biodiversité (O.O. 1.2.2.).  

Aywaille cherche également à être une commune au développement économique et touristique 
prosp¯re (O.S. 1.3.) ainsi quõune commune ax®e sur la participation citoyenne et sur lõaction 
sociale (O.S. 1.4.). Enfin, la commune souhaite disposer dõune administration accessible, qui 
offre aux citoyens des services variés, modernes, efficaces et enrichissants (O.S. 1.5.).  

En interne, Aywaille désire  être une commune qui gère ses ressources humaines et 
technologiques tout en collaborant avec ses partenaires (O.S. 2.1.).  
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3-3 OUTILS STRATÉGIQUES RÉGIONAUX 

3-3-1 SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL WALLON 

Le SDER, adopté définitivement par le Gouvernement wallon le 27 mai 1999, est un document 
d®fini comme un instrument de conception de lõam®nagement du territoire wallon. Il  nõa pas de 
valeur r®glementaire mais donne les lignes directrices de lõam®nagement de la R®gion 
wallonne.  

Dans ce document, la  commune d õAywaille se trouve à la confluence des régions agro -
géographiques ardennaise, condruzienne et de Fagne -Famenne. Elle se situe également sur un 
« axe majeur de transport  è (lõautoroute) ainsi que sur une ç voie ferrée à trafic voyageur 
intense  ». 

La commune est ®galement proche de lõaire de coop®ration suprar®gionale de Li¯ge. 

 

Figure 10  Sch®ma de d®veloppement de lõespace r®gional (SDER), 1999 

Source  : SPW, 1999  

Un nouveau schéma de développement territorial wallon a été adopté le 25  avril 2024 par le 
Gouvernement wallon, mais nõentrera en vigueur que le 1er août.  Les documents définitifs 
nõ®tant par encore disponibles, nous f erons  référence dans la suite au projet de  Schéma de 
développement du territoire (SDT)  (soumis à enquête publique entre mai et juillet 2023)  où 
lõentit® de Aywaille est reprise comme centralit® urbaine de p¹le, et lõentit® de Sougn®-
Remouchamps comme centralité villageoise.  
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Figure 11  ð Centralités du SDT  sur la commune d õAywaille  

Source  : SDT, 2023  

Notons également que plusieurs mesures guidant lõurbanisation concernent les centralités  : 

¶ La part de superficie en pleine terre  pour les projets sur un terrain de plus de 0,5 ha doit 
être de Ó 30  % ou Ó superficie initiale . À défaut, il faut prendre des mesures 
alternatives concernant la gestion des eaux, lõaccueil de la biodiversit® et la r®gulation 
des îlots de chaleur (SA.1).  

¶ La densité nette en logements  pour les projets sur un terrain de 0,5 ha doit être de 
Ó 20 log/ha  en centralité villageoise, et Ó 40 log/ha  en centralité urbaine de pôle 
(SA.2).  

¶ Les surfaces ou ensembles commerciaux de plus de 1.500 m² sont admissibles  en 
centralité urbaine de pôle tant pour les achats légers  (sõils sont proches des commerces 
existants et en cïur de centralit®) que pour les achats alimentaires  (sõils sont proches 
des commerces existants et compl®mentaires ¨ lõoffre des cïurs de centralit®) et pour 
les achats lour ds (sõils existe au moins 10 commerces de d®tail ¨ moins de 500m pi®ton) 
(SA.3).  

¶ Les surfaces ou ensembles commerciaux de moins de 400 m²  sont toujours admissibles  
(CC.3).  

Enfin, deux autres principes de mises ïuvre sont indiqués dans le projet de SDT, et sont 
int®ressants pour le pr®sent dossier puisquõils sont d®taill®s au chapitre relatif ¨ lõ£talement 
urbain et artificialisation  : 

¶ produire  75%  nouveaux logements en centralit® ¨ lõhorizon 20503, 

¶ arriver à  un ratio de 0 ha dõartificialisation dõici 20504. 

3-3-2 LIAISONS ÉCOLOGIQUES 

Le SDT définit une  stratégie pour le territoire wallon. Il a été adopté par le Gouvernement wallon 
le 16 mai 2019 et publié au Moniteur Belge le 12 décembre 2019 . La date de son entrée en 
vigueur nõa pas encore ®t® d®cid®e par le Gouvernement. D¯s lors, cõest normalement le 
sch®ma de d®veloppement de lõespace régional (SDER) qui reste  en vigueur. Toutefois, étant 

 
3 SA2.P1, Projet de Schéma de développement du territoire (SDT), 30 mars 2023, p.48.  
4 SA1.P1, Projet de Schéma de développement du territoire (SDT), 30 mars 2023, p.36.  
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donné s a publication au moniteur belge et les nombreux points de concordances avec la DPR, 
nous avons pris le parti de  lõanalyser ®galement. 

ë lõinstar de la commune de Sprimont, la commune dõAywaille y est reprise comme «  pôle  » 
comme lõatteste la carte suivante . Elle est déjà connect ée aux pôles que sont Liège, Bas togne 
et Vielsa lm  ; la connexion vers Verviers est par contre à créer.  

 

Figure 12  Sché ma de Développement Territorial  

Source  : SPW, 2020  

Les pôles sont définis comme des «  lieux où doivent être concentrés les activités qui ne sont 
pas directement li®es ¨ lõexploitation raisonn®e des ressources du territoire quõils polarisent 
ainsi que les services et les équipements destinés à la population  ». Dans ce cadre, «  leurs 
ressources territoriales, en ce compris les friches et lõoffre immobili¯re de seconde main, 
devront °tre mobilis®es dans cet objectif mais aussi en tenant compte de lõoffre et des besoins 
des territoires voisins, spécialement entre territoires urbain s et territoires ruraux. Une attention 
particulière sera portée au développem ent de leur attractivit®, ¨ lõadaptation du parc de 
logements existants et des tissus bâtis résidentiels aux besoins actuels et futurs des habitants 
et au renforcement du commerce en centre -ville. Chaque pôle devra être développé en tenant 
compte des autre s pôles dans une logique de mise en réseau de leurs spécificités. Il convient 
de les distinguer de leur environnement en sõappuyant sur la structure ®cologique et paysag¯re 
du territoire, par exemple en marquant leurs entrées et en les séparant par des ter ritoires non 
bâtis. Le renforcement des centralités urbaines et rurales contribue à consolider la structure du 
territoire  ». 

Les connexions visent quant à elles  à « consolider, renforcer ou développer une offre de 
mobilité collective et active performante entre les pôles  ». 

Le SDT reprend également, dans sa structure territoriale, les liaisons écologiques . Celles -ci ont 
été adoptées par le Gouvernement wallon le 9 mai 2019 (art. D.II.2. §2.3ème alinéa du CoDT).  

Ces liaisons écologiques assurent un maillage écologique cohérent pour les milieux spécifiques 
que sont les massifs forestiers feuillus, les pelouses calcaires et milieux associés, les hautes 
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vall®es ardennaises, les plaines alluviales et les cr°tes ardennaises. Comme soulign® par lõasbl 
Natagora, le but de cette cartographie nõest pas d'°tre exhaustif mais bien d'identifier des axes 
géographiques majeurs qui doivent être accompagnés de listes d'espèces et de biotopes pour 
permettre la prise en compte de la biodiversité dans les projets de développement du territoire 
en Région wallonne. Il sera donc indispensable de réaliser une cartographie plus précise, tenant 
compte des spécificités locales ( hors mati¯re dõam®nagement du territoire) permettant de fixer 
la stratégie de protection et de développement de la biodiversité en Région wallonne.  

Le territoire communal dõAywaille est concern® par les liaisons li®es ¨ ces 4 premiers milieux 
comme présenté sur la carte ci -dessous. Toutefois, ces liaisons ®tant d®velopp®es ¨ lõ®chelle 
régionale, elles ne tiennent pas compte des spécificités locales du territoire communal . Cõest 
pourquoi lõanalyse du contexte biologique aqualien  se base d avantage sur le réseau écologique 
développé  dans le cadre du Plan Communal de Développement de la Nature.  

 

Figure 13  : Liaisons écologiques du SDT  

Source  : SPW, 2020 | Fond de plan  : Orthophotoplan 2019 | Réalisation  : SEN5, mai 2020 . 

3-3-3 SCHÉMA RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL ð SRDC 

Le SRDC est destin® ¨ organiser une proc®dure permettant la d®livrance dõune autorisation 
dõimplantation commerciale. Il a été approuvé par le Gouvernement wallon le 27 novembre 
2014.  

Dans cette étude, Aywaille est repris comme bassin de consommation pour les achats 
alimentaires avec une forte suroffre  (confrontation de lõoffre existante et de lõoffre attendue en 
2012).  
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3-4 OUTILS STRATÉGIQUES SUPRA-COMMUNAUX  

3-4-1 SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DE LõARRONDISSEMENT DE LIÈGE - 

SDALG 

Le SDALg  a été initié par  Liège Métropole, association sans but lucratif qui réunit les 24 
Bourgmestres de lõArrondissement de Li¯ge et les Président et Vice -président du Collège 
Provincial de Li¯ge. Le SDALg est n® suite ¨ la volont® commune de disposer dõune vision 
strat®gique coh®rente pour le territoire de lõarrondissement.  

Approuvé par chaque conseil communal , Le SDALg définit le projet de territoire pour les 20 
prochaines années  via une stratégie proposant 11 enjeux et 4 ambitions. La mise en ïuvre 
propose une carte des vocations et des zones dõenjeux.  Il a été réalisé par le bureau PLURIS et 
Bruno Bianchet, ainsi que Tr@me scrl pour le volet participatif.  

 

Figure 14  Strat®gie et mise en ïuvre du SDALg 

Source  : SDALg, 2017  

Les enjeux ont été élaborés suite à la r®alisation dõun diagnostic ç froid  » et «  chaud  » 
(concertation avec les élus) . Ces enjeux visent à répondre aux nombreux défis du territoire  : 

1.  Renforcement de lõattractivit® m®tropolitaine, tant au niveau r®gional quõeur®gional 
2.  Structuration de la métropole via une politique des pôles et noyaux existants  
3.  Création et adaptation cohérente des logements en fonction des besoins  
4.  Soutien ¨ lõemploi productif et ¨ lõ®conomie marchande 
5.  D®veloppement raisonn® de lõactivit® commerciale 
6.  Mise en place dõune politique de mobilit® hi®rarchis®e et pacifi®e valorisant la 

complémentarité des modes  
7.  Préservation des diversités paysagères et de la biodiversité  
8.  Amplification de lõagriculture tant rurale quõurbaine 
9.  Valorisation touristique et culturelle  
10.  Conciliation du développement urbanistique et des défis environnementaux  
11.  Promotion dõune gouvernance supra-locale  

Les ambitions qui d®coulent de ces enjeux sont le cïur du projet de territoire. Elles sont les 
priorit®s des ®lus de lõarrondissement et expriment  la volont® dõun red®ploiement durable et 
efficient du territoire. Elles traitent des thématiques du logement, du commerce, des activités 
®conomiques et de lõagriculture. Ces ambitions sont primordiales et seront int®gr®es dans la 
stratégie définie dans le présent SDC.  
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 AMBITION 1  : Liège Métropole en 2035  : 
+ 45.000 Logements  à répartir  en 15.000 
commune centrale (Li ège) / 15.000 
première couronne / 15.000 seconde 
couronne (où se situe  Aywaille)  

AMBITION 2  : Un développement 
commercial limit® ¨ lõhorizon 2035 : 
Autoriser un maximum de 85.000 
nouveaux m², et pas de nouveaux 
complexes de plus de 10.000 m².  

AMBITION 3  : Recycler les zones 
dõactivit®s ®conomiques d®saffect®es dõici 
2035  : réaffecter 600ha.  

 

AMBITION 4  : D®velopper lõagriculture 
alternative et les circuits courts  de 
production alimentaire  : mobilisation de 

100ha/an pour 
le 
développement 
de lõagriculture 
alternative et la 
création de 
nouveaux 
emplois dans le 
secteur.   

 

Figure 15  Les 4 ambitions du SDALg  

Source  : SDALg, 2017  

Notons que lõambition 1 est cruciale, puisquõelle implique une totale redistribution des 

logements entre les trois zones de lõArrondissement : centralité, première et deuxième 

couronne. Elle implique dès lors, une diminution du nombre de nouveaux logements/an sur 

Aywaille. Ce point sera détaillé dans la stratégie du SDC.  

Concernant la mise en ïuvre, le SDALg propose une carte des vocations territoriales pour 
lõensemble du territoire de lõArrondissement de Li¯ge. « La carte des vocations territoriales 
propose une différenciation spatiale des lieux afin de valoriser davantage les ressources 
multiples et complémentaires du territoire  de lõagglom®ration. Sur base dõune hypoth¯se de 
gestion volontariste du territoire, les vocations du territoire ont ®t® pr®cis®es. Il ne sõagit donc 
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nullement dõune situation existante, mais dõune vision projet®e ambitieuse vers laquelle 
tendre . » (Source  : SDALg, 2017)   

 

Figure 16  Vocations territoriales du SDA Lg pour la commune dõAywaille 

Source  : SDALg, 2017  

Sur le territoire dõAywaille, la carte des vocations territoriales identifie les vocations suivantes :  

¶ La vocation de «  centre urbain  è pour lõentité centrale  dõAywaille , alors que la vallée 
est reprise tantôt en péri -urbain, tantôt en espace résidentiel. L a vocation de centre 
urbain a pour définition la « concentration de fonctions structurantes et dõhabitants », 
alors que la vocation péri -urbaine, comme sur Sougné -Remouchamps ou Harzé est 
définie  comme «  vocation résidentielle dominante et fonctionnalités limitées au 
services de proximité  ».  

¶ Notons que  la zone dõactivit®s ®conomique de Harz® et  la zone entre Aywaille et Sougné -
Remouchamps en vallée sont reprise s comme «  espace économique -commercial  ».  

¶ Le territoire est également grandement dé dié aux paysagers naturels  définis comme 
« espaces naturels et ressources paysagères à préserver avec un habitat limité aux 
implantations existantes  ».  

Les territoires agricoles sont quant à eux définis comme «  vocation agricole largement 
dominante associée à un mode de vie rural avec une densité extrêmement faible au sein des 
périmètres déjà habités  ».  

Enfin, le SDALg  identifie cinq types de zones dõenjeux, cõest-à-dire des «  territoires leviers 
considérés comme structurants, que ce soit ¨ lõ®chelle m®tropolitaine et/ou locale, présentant 
un potentiel de mise en ïuvre rapide vu la pr®sence de projets, la ressource fonci¯re et/ou le 
potentiel de régénération . » (Source  : SDALg, 2017)  

 



 

   Avant -projet de S DC de la Commune dõAywaille     43  

Aywaille est concerné par les cinq types de zones dõenjeux. Elles sont présentées ici brièvement 
et feront lõobjet dõun d®tail dans la suite du rapport, notamment sur les recommandations 
précises proposées dans le SDALg.  

 

1.  Les quartiers de gare  : La gare dõAywaille 

Les quartiers de gare représentent des potentialités de 
d®veloppement et dõintensification fortes et structurantes pour 
demain. Aux abords, il est nécessaire de développer un 
urbanisme caractérisé par une densification (minimum 50 
log/ha), une mixité des f onctions et des espaces publics de 
qualité.  

 

2.  Les couloirs de mutabilité  : La zone commerciale entre 

Aywaille et Sougné -Remouchamps  

Ces couloirs agissent comme de véritables catalyseurs de 
d®veloppement et dõurbanisation car ils offrent accessibilit® 
potentiell e et visibilité. La volonté est de les réaménager mais 
aussi de les structurer via un r®el ç projet dõurbanisme è, o½ une 
densification  et une requalification du bâti doivent être mise en 
place . Ces couloirs présentent aussi un réel potentiel pour 
lõaccueil dõactivit®s ®conomiques. 

 

3.  Les zones leviers  : La poche  entre Aywaille et Sougné -

Remouchamps  

Les poches concernent des zones dõenjeux avec une vocation 
fonctionnelle essentiellement économique. Elles présentent des 
capacités de développement et de structuration du territoire.  

 

4.  Le diffus urbain  : La vallée entre Aywaille et Sougné -

Remouchamps  

Le diffus urbain est le tissu bâti existant, interstitiel qui assure le 
lien entre les grandes fonctions et zones de développement. 
Lõenjeu de ces zones est de sõassurer de la qualit® des 
interventions urbanistiques, de lõint®gration et de la densit® mise 
en place, tout en maintenant une mixité sociale et fonctionnelle 
et un cadre de vie de qualit®. Il sõagit ®galement dõy assurer la 
présence des fonctions et services de proximité.  

 

5.  Tourisme, modes doux, agriculture alternative et culture  : 

les attractions touristiques sur Aywaille et le RAVeL  

Le tourisme mais aussi la mobilit® douce, lõagriculture alternative, 
la culture contribuent grandement au développement local et, 
d¯s lors, sõinscrivent dans la dynamique dõ®conomie circulaire et 
présentielle.  

 

Figure 17  Cinq zones leviers du SDALg  

Source : SDALg, 2017  
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3-4-2 PLAN URBAIN DE MOBILITÉ DE LõARRONDISSEMENT DE LIÈGE - 

PUM 

Le Plan Urbain de Mobilit® de lõArrondissement de Li¯ge, approuv® d®but 2019 par la commune 
dõAywaille, fait suite au SDALg. Le volet territorial du PUM correspond dõailleurs au SDALg (avec 
les chiffres  du diagnostic réactualisés)  : Les enjeux, ambitions, vocations et zones dõenjeux 
présentées précédemment sont donc toutes reprises dans le  PUM. 

Concernant le volet mobilité, plusieurs éléments au sein des propositions concrètes concernent 
Aywaille. Notons toutefois déjà les deux principales propositions les plus structurantes  pour le 
territoire : 

1.  Concernant les transports en commun, la nécessité de créer une ligne Express Aywaille -
Li¯ge, en compl®ment du rail, afin de soulager lõengorgement  de lõE25 d¯s Tilff. 

 

Figure 18  Axes de transport structurants pour les tran sports en commun  

Source  : PUM, 2019  
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2.  La seconde proposition concerne les modes doux, puisque le PUM met en évidence le 
manque de liaison longue distance le long de la Vall®e de lõAmbl¯ve, notamment à 
dominance touristique.  

 

Figure 19  Réseau cyclable proposé par le PUM  

Source  : PUM, 2019  
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3-4-1 PLAN INTERCOMMUNAL DE MOBILITÉ OURTHE-AMBLÈVE-
CONDROZ  

Le P(i)CM Ourthe -Amblève -Condroz date de 2003 et couvre les communes de Neupré, Nandrin, 
Tinlot, Anthisnes, Ouffet, Esneux, Comblain -au -Pont, Sprimont et Aywaille. Concernant le 
corridor autoroutier dont font partie Sprimont et Aywaille, les conclusions du  diagnostic, en 
termes de déplacements, sont résumées comme suit  : 

 

Et les objectifs sont les suivants  : 
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En termes dõam®nagement du territoire et dõam®nagements urbains, les objectifs sont : 

 

Concernant les propositions concr¯tes dõam®nagement, lõ®tat des lieux peut °tre r®sum® 
comme suit : 

Propositions 
dõam®nagements 2003 

Situation  Temporalité  

Réouverture de la Heid Des 
Gattes  

Dossier en cours Ą pas dõouverture possible 
actuellement.  

 

R®alisation dõun pont sur 
lõAmbl¯ve et cr®ation dõun 
giratoire.  

Le projet de pont est abandonné (trop cher) mais 
un giratoire est en cours de réalisation dans le 
centre dõAywaille (phase 3/3). 
Les r ues concernées  sont les rues Rivage, 
Ense ignement et François Cornesse.  
Ą m odification de la circulation, du stationnement 
et des espaces de convivialité.  
Aménagement de la plac e Joseph Thiry  : étude en 
cours.  

En cours  
 
 
 

CT 

RN633 Tron­on habit® ¨ lõentr®e dõAywaille 

Déplacer les passages pour 
piétons  

Non réalisé  Ą nécessite une étude spécifique.  LT 

Réaliser bande centrale  Non réalisé.  LT 

Stationnement  Parking de délestage réalisé (+/ - 30 places)  Réalisé  

Déplacement arrêt de bus 
sens Remouchamps -
Aywaille  

 Réalisé  

RN633  : accès Delhaize 
r®alisation dõun rond-point  

Dossier en cours Ą étude terminée, mise en ïuvre 
à cour terme  

CT 

RN633  : sortie zoning, 
arrêts de bus, réalisation 
dõune zone dõattente.  
Station -service à déplacer.  

Réalisés  : d®placement de lõarr°t de bus Saint-
Raphaël (sens Aywaille Remouchamps) dans le 
centre commercial, détournement des lignes de  bus 
par le centre commercial.  
Placement de feux lumin eux intelligents au 

Réalisé  
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carrefour.  
R®alisation dõune zone d®pose minute sur la voie de 
sortie du centre commercial ¨ c¹t® de lõentr®e de 
Saint -Raphaël.  
 
Non réalisé  : déplacement de la station -service.  

 
 
 
 
 

LT 

RN633  : accès à 
lõautoroute E25 : 
r®alisation dõun rond-point.  

Dossier en cours Ą ®tude termin®e, mise en ïuvre 
prévue à court terme  

CT 

RN633 zone entre Delhaize 
et accès autoroute E25  : 
aménagement berne 
centrale, trottoirs et 
stationnement  

Dossier en cours Ą ®tude termin®e, mise en ïuvre 
prévue à court terme  

CT 

Piétons et cyclistes  : 

Travers®e de lõAmbl¯ve ¨ 
Aywaille  

Liaison entre futur Ravel venant de Comblain et 
Voie des Aulnes  : aména gements du pont sur 
lõAmbl¯ve (étude en cours dans le cadre de 
lõam®nagement de la place Joseph Thiry ) 

CT 

Avenue Marcellin La Garde 
en sens unique limité  

Etude de lõam®nagement du carrefour entre 
lõavenue Marcellin La Garde et la RN633 en cours  

MT 

Cheminement cyclo 
piétons entre le centre de 
Sougné Remouchamps, la 
Voie des Aulnes et les 
pôles (gare SNCB, Ecoles, 
centre commercial, centres 
sportifs et culturels, zone 
résidentielle du Chant 
dõOiseaux etcé 

Etude en cours  pour la partie entre la gare SNCB et 
le centre de Sougné -Remouchamps dans le cadre 
de lõappel ¨ projet du Gouvernement wallon 2018 
mobilité douce  : subside accordé  
 
Réalisés dans le cadre du plan escargot et du plan 
cr®dits dõimpulsion du Gouvernement wallon : 
liaison entre le hameau du Chant dõOiseaux et le 
centre dõAywaille. 
Liaison entre lõIETE (Ath®n®e) et la gare SNCB via 
tunnel sous les voies de chemin de fer.  
 
Traversées piétonnes sécurisées sur la RN633 pour 
les ®coles du centre dõAywaille 

CT 
 
 
 
 
 
 

Réalisé  
 
 
 
 
 
- 

R®alisation dõun RaVel 
entre Comblain et Aywaille  

Etude terminée, réalisation prioritaire dans le c adre 
du PUM de Liège (phase 2)  

MT 

R®alisation dõun RaVel 
entre Aywaille et 
Ninglinspo  

Non réalisé  LT 

Am®nagement dõune piste 
cyclo -pédestre dans le 
centre de Sougné -
Remouchamps  

Etude en cours  MT 

Tableau 3 £tat des lieux de la mise en ïuvre des propositions dõam®nagement du PCM de 2003 au 8 mai 2020 

Source  : Conseiller en mobilit® de la commune dõAywaille, 8 mai 2020 
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3-5 OUTILS STRATÉGIQUES ET OPÉRATIONNELS COMMUNAUX  

3-5-1 GUIDE RÉGIONAL DõURBANISME ð GRU 

Initialement, les GRU avaient une valeur réglementaire et visaient à fixer un seuil de qualité 
architecturale sous lequel il nõ®tait plus tolérable d'admettre des projets de transformation, 
d'agrandissement, de construction ou de reconstruction dans les périmètres bâtiss able s de s 
villages  couverts. Ainsi, les documents se concentrent pour l'essentiel sur l'implantation des 
bâtiments (respect du relief du sol et utilisation des limites des parcell es cadastrales), leur 
gabarit ( gabarit en plan, en hauteur sou s gouttières et en pente de toiture) et la palette d'aspect 
des matériaux de façade et de toiture .Depuis lõentr®e en vigueur du CoDT, une partie de ces  
documents ont  désormais une valeur indicative (cfr . Annexe 2).  

Les entités de Awan , Chambralles, Deigné, E mblève, Harzé , Kin, Martinrive , Houssonloge -
Paradis, Playe , Sécheval, Sougné et Sur la Heid sont chacune couvertes par un GRU, 
anciennement dénommé Règlement général sur les bâtisses en site rural (RGBSR) av ant 
lõentr®e en vigueur du CoDT, relatif au Condroz. 

Les entit®s dõErnonheid, Faweux, H®numont, Pavillonchamps et Quarreux  sont couvertes par le 
GRU relatif ¨ lõArdenne. 

À Aywaille, l õensemble de ces GRU ont été adaptés le 15 février 2007. En effet, ceux -ci étaient 
d®j¨ dõapplication mais suivant un p®rim¯tre dõapplication impr®cis. 

 

Figure 20  : Guide r®gional dõurbanisme 

Source  : SPW, 2020 | Fond de plan  : SPW, travaillé par SEN5  | Réalisation  : SEN5, mars 2020  
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3-5-2 GUIDE COMMUNAL DõURBANISME ð GCU 

La commune dõAywaille est couverte : 

¶ depuis 1983, par un r èglement communal pour la protection des arbres et des espaces 
verts , 

¶ depuis 1976, par un r èglement communal concernant la prévention des incendies dans 
les salles de danse, dancings et autres locaux où l'on danse . 

Ces deux documents sont devenus des GCU depuis lõentr®e en vigueur du CoDT.  

Toutefois, en lõabsence de décision  contraire du Conseil communal prise dans un délai de douze 
mois à  dater de l'entrée en vigueur de celui -ci , la soumission à permis, en application du 
règlement comm unal de bâtisse ou d'urbanisme , de certains actes et travaux non visés à 
l'article D.IV.4  (cõest-à-dire les actes et travaux soumis ¨ permis dõurbanisme pr®alable ®crit et 
exprès)  a été abrogée de plein droit conformément aux dispositions de l'article D.III.16. Cette 
abrogation partielle est entrée en vigueur l e 01/06/2018.  

3-5-3 PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL ð PCDR 

Le premier PCDR étant arrivé à son terme le 21 mars 2018, le Conseil communal en sa séance 
du 31 mai 2017, a pris la décision de le renouveler. Cõest le GREOVA qui est chargé  de lõanalyse 
socio -économique de la commune.  Une 1 ère  ébauche de diagnostic a été présentée entre janvier 
et février 2020 à la population.  

Le 1 er PCDR, approuvé le 21 mars 2008 par le Gouvernement wallon,  a notamment permis 
lõ®dification dõune maison de village et de services ¨ Nonceveux. 

3-5-4 PLAN COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT DE LA NATURE ð PCDN 

Le PCDN est un outil communal  dont lõobjectif est dõorganiser de façon durable la prise en 
compte de la nature sur le territoire en intégrant le développement économique et social.  

Les membres du partenariat du PCDN ont sign® la charte du PCDN dõAywaille le 23 juin 2012. 
Ils sont répartis en groupe de travail suivant des thématiques  différentes  et ont contribué à 
lõinventaire du r®seau ®cologique et ¨ la r®daction de fiches-projets.  

Parmi les réalisations du PCDN, citons notamment la création de p otagers partagés, la gestion  
de mares, de ruisseau x ou de réserves naturelles, lõorganisation de balades nature, la plantation  
de verge rs, de haies de pr®s fleuris,é . 

 ā Renvoi dans le document  

Le PCDN sera présenté plus en détail au sein du chapitres 9-6-1. 

3-5-5 PLAN DE COHÉSION SOCIALE ð PCS 

Dans un contexte de pr®carisation et dõexclusion croissantes, le PCS permet de coordonner et 
d®velopper un ensemble dõinitiatives pour que tout un chacun  puisse vivre dignement. En 
mettant en place un PCS, la commune veut donc garantir lõacc¯s aux droits fondamentaux pour 
lõensemble de ses citoyens dans une soci®t® solidaire et respectueuse de lõ°tre humain. Les 
actions du PCS sont construites suite à une enquête réalisée auprès de la population et des 
partenaires locaux. Le PCS doit répondre cumulativement  aux objectifs suivants :  

¶ sur le plan individuel, r®duire la pr®carit® et les in®galit®s en favorisant lõacc¯s effectif 
de tous aux droits fondamentaux ;  
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¶ sur le plan collectif, contribuer ¨ la construction dõune soci®t® solidaire et coresponsable 
pour le bien -être de tous.  

Les axes du PCS 2020 -2025 ont été approuvés par le Conseil communal en date du 31/10/2019. 
Ils sont au nombre de sept  : 

¶ Axe 1 ð Droit au travail, ¨ la formation, ¨ lõapprentissage et ¨ lõinsertion sociale 
o Partenariat avec le service Emploi Aywaille  
o Exemples dõactions : Studentday, utilisation de lõespace public num®rique, etc. 

¶ Axe 2 ð Droit au logement, ¨ lõ®nergie, ¨ lõeau, ¨ un environnement sain et ¨ un cadre 
de vie adapté  

o Exemples  dõactions : lõatelier meubles ou l a gestion des logements de transit  
¶ Axe 3 ð Droit à la santé  

o Exemples dõactions : atelier «  vie quotidienne  » 
¶ Axe 4 ð Droit ¨ lõalimentation 

o Cet axe nõest pas d®velopp® suite au constat de lõenqu°te 
¶ Axe 5 ð Droit ¨ lõ®panouissement culturel, social et familial 

o Exemples dõactions : projet «  jeunes dõici et l¨ » 

¶ Axe 6 ð Droit à la participation citoyenne et démocratique, aux technologies de 
lõinformation et de la communication 

o Exemples dõactions : organisation de conseils consultatifs (enfants, aînés et 
adolescents), lõatelier r®cupõaqua 

¶ Axe 7 ð Droit à la mobilité  
o Exemples dõactions : lõaquamobil 
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3-6 SYNTHÈSE DES OUTILS RÉGIONAUX , SUPRA-COMMUNAUX ET 

COMMUNAUX  

 

Les ®l®ments qui construiront la structure territoriale é 

Les potentialités  à mobiliser  : 

V Une structuration du territoire existante ¨ lõ®chelle de lõarrondissement de Li¯ge 
grâce à la carte des vocations territoriales (SDALg), reprenant Aywaille comme 
un «  centre urbain  ».  

V La présence de plusieurs «  zones leviers  » sur  le territoire communal (SDALg)  : 
le quartier de gare et la zone commerciale entre Aywaille et Sougné -
Remouchamps notamment.  

V Des ambitions concrètes en termes de mobilité (PUM)  : développer une ligne 
express de bus Aywaille -Liège, complémentaire au rail, et développer des 
liaisons modes doux longues distances le long de la vall®e de lõAmbl¯ve. 

Les contraintes à intégrer  : 

V Les visions stratégiques des documents régionaux, supra -communaux et 
communaux devront «  chapeauter  » la vision territoriale de demain sur 
Aywaille.  

V Le SDC devra être en cohérence avec la vision définie dans le SDALg et intégrer  
la diminution du nombre de nouveaux logements à créer / an pour répondre aux 
objectifs fix®s par lõensemble des 24 communes. 

V La présence de GRU pour respecter la typicité des villages.  

V La présence de liaisons écologiques du SDT sur le territoire.  

Les principaux constats que nous retenons  é 

V Une volont® communale claire et affich®e en termes dõam®nagement du territoire 
et dõurbanisme (DPC et PST). 

V Lõexistence dõune multitude dõ®tudes, ¨ des ®chelons diff®rents, mais aucune 
étude commerciale au niveau communal.  

V La commune est reprise comme «  pôle  è ¨ lõ®chelle du territoire wallon (SDT) : 
Aywaille a un r¹le structurant ¨ lõ®chelle r®gionale. 

V Le partage dõune vision commune ¨ lõ®chelle de lõarrondissement (SDALg), et 
notamm ent en termes de mobilité (PUM).  

V Le renouvellement du PCDR en cours, parallèlement au présent SDC . 
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4 |  PLAN DE SECTEUR
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Ce chapitre présente en détail les différentes zones urbanisables et non urbanisables du Plan 
de secteur de la commune dõAywaille. Cette analyse est primordiale et importante dans le cadre 
dõun Sch®ma de D®veloppement communal, chaque zone devant faire lõobjet, lors de 
lõ®laboration de la strat®gie, dõune orientation. Les p®rim¯tres en surimpression seront 
également analysés.  

 

CARTES GRAND FORMAT 

¶ CARTE 04  PLAN DE SECTEUR | Format  : A0 | Échelle  1/200.000  

 

OUTILS ET PÉRIMÈTRES SANS OBJET POUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

¶ Plan de secteur  : 

Á Zones dõhabitat 

Á Zone dõenjeu communal 

Á Zone dõenjeu r®gional 

 

SOURCE DES DONNÉES 

Á Plan de secteur, 09/12/2019  
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4-1 RÉPARTITION DES AFFECTATIONS 

La commune dõAywaille est reprise au Plan de secteur de Huy -Waremme  approuvé par Arrêté 
Royal du 20 novembre 1981.  

La majeure partie du territoire est repris e en zone forestière et agricole (79,5%)  tandis que les 
zones destin®es ¨ lõurbanisation repr®sentent seulement 16,3% et sont principalement r®parties 
entre les zones dõhabitat ¨ caract¯re rural et les zones de loisirs. 

1.305,9 ha  
soit 16,3 %  du 
territoire total  

 

6.544,8 ha  
soit 81,9 %  du 
territoire total  

Zone s destinée s ¨ lõurbanisation Zone s non -destinée s ¨ lõurbanisation 

Habitat à caractère rural  949,9 ha  11,9 %  Forestière  3.778,4 ha  47,3 %  

Loisirs  201,5 ha  2,5 %  Agricole  2.574,6 ha  32,2 %  

Services publics et 
équipements 
communautaires  

20,8 ha  0,3 %  Espaces verts  98,4 ha  1,2 %  

Activité économique mixe  
(voir chp. 4-4) 

65,9 ha  0,8 %  Naturelle  69,8 ha  0,9 %  

Activité économique 
industrielle  (voir chp. 4-4) 

0,8 ha  0,01 %  Parc 23,5 ha  0,3 %  

D®pendance dõextraction 
(voir chp. 4-4) 

67,0 ha  0,8 %     

Autres zones  

Aménagement communal concerté 
(ZACC)  

58,6 ha  0,7 %  

Zone blanche  34,9 ha  0,4 %  

Plan dõeau 50,3 ha  0,6 %  

Tableau 4 Répartition des zones (non -)destin®es ¨ lõurbanisation et % par rapport au territoire total 

Source  : SPW, 2020  
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Figure 21  Plan de secteur  

Source  : SPW, 2020 | Fond de plan  : Extraits de CartoWeb.be avec l'autorisation de l'IGN C19022 - www.ign.be 
RW | Réalisation  : SEN5, octobre 2020  

 

En date du 5 octobre 2020, la zone dõhabitat vert nõest pas encore reprise sur la cartographie 
de la Région wallonne.  


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































